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Annexe: Collection 

Cette annexe est destinée aux demandeurs de projet de collections d’introduction, de collections pri-
maires et de collections dupliquées. Si le demandeur de projet prend en charge plusieurs collections, 
une annexe Collection doit être remplie pour chacune d’elles et des numéros doivent être attribués 
aux collections (Collection 1, Collection 2, …). 

La demande doit être accompagnée des documents suivants : 

• Un plan de situation géographique (point 4) 
• Un plan de la collection : un plan par parcelle (point 4) 

1 Nom et lieu de la collection: 

      

2 Responsable de la collection: 
(remplir seulement si le responsable de la collection n’est pas la même personne que le de-
mandeur de projet) 

Nom:       Prénom:       
Adresse:       Téléphone:       
 Fax:       
 E-Mail:       

3 Type de collection: 

 Collection d’introduction  Collection "Primaire"  Collection "Dupliquée" 
   (sauf pour les céréales,  (sauf pour la vigne) 
   le maïs, les plantes 
   industrielles et les légumes) 

Est-il prévu que l’un des types de collection sélectionné joue aussi le rôle de jardin de démons-
tration ?   Oui    Non 

Type de culture : 

• Statut de la collection 
  Installation d’une nouvelle collection 
  Reconversion d’une collection existante 
  Entretien et exploitation d’une collection existante 

• Nombre de plants (à remplir uniquement pour les cultures pérennes) 
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• Forme des arbres (à remplir uniquement pour les collections d’arbres fruitiers) 
 ......... Hautes tiges ......... Basses tiges ......... Mi-tiges 

4 Données techniques 
(la collection peut être composée de plusieurs parcelles) 

• Situation géographique de la collection (il convient de fournir un plan de situa-
tion géographique de la collection)  

• Surface et caractéristiques de la collection (il convient de fournir un plan par parcelle 
de la collection pour l’année d’exploitation 2003). Des changements significatifs dans 
l’installation de la collection doivent être documentés par un plan dans le rapport annuel. 

• Type de sol : 

5 Coûts de la collection 
Les coûts pour l’installation et l’entretien spécifiques à la collection doivent être inscrits de 
manière détaillée dans le tableau suivant.  
Vous trouverez dans les concepts spécifiques à chaque culture, des informations complémen-
taires sur les coûts (catégorie et ordre de grandeur) pouvant être comptabilisés comme charges 
de la collection (valable pour l’instant seulement pour les arbres fruitiers et la vigne). 

Coûts spécifiques à la collec-
tion 

2007 2008 2009 2010 Total 

Charges de 
main d’œuvre 

     Charges de 
création de la 
collection Charges 

d’équipement* 
     

Charges de 
main d’œuvre 

     Charges 
d’entretien de la 
collection Charges 

d’équipement* 
     

Total intermédiaire      

Déduction de la contribution per-
sonnelle du responsable de la col-
lection** 

     

Déduction des autres sources de 
financement*** 

     

Total (Collection No …)      

 
* Matériel utilisé pour l’installation et l’entretien de la collection (p. ex. piquets, fil de fer, location de ma-

chine, …). Les charges d’équipement doivent être détaillées (pas de prix forfaitaire). Le demandeur de 
projet doit prouver que l’achat de l’équipement est absolument nécessaire et qu’il n’existe pas 
d’alternative moins coûteuse (p. ex. une location de machine à la place d’un achat).   

 
** par ex. la mise à disposition gratuite d’infrastructures, les contributions personnelles, les prestations 

fournies par le responsable lui-même, etc. 
 
***  par ex. il convient de déduire les soutiens financiers de tiers, ainsi que, pour les collections d'arbres 

haute   
tige, les contributions écologiques versées par l’OFAG selon l’art. 54 de l’Ordonnance sur les paie-
ments directs (SR 910.13). 

 
 



 

 

6 Matériel génétique 
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Lieu et date: Signature du demandeur de soutien financier 
 
 
 
 
............................................. ......................................................................... 
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